
Gestion des productions culturelles
ECTS : 6

Description du contenu de l'enseignement :

Enseignement visant, à travers l’étude de cas pratiques, à analyser les spécificités de la gestion budgétaire et financière des
entreprises culturelles dans les secteurs non marchands (festival, production dramatique, lyrique, exposition) et les secteurs
industriels de la culture (société de production audiovisuelle, production cinématographique, discographie, édition).
Réalisation de budgets de production dans des contextes économiques différents.

Au cours des séances, trois types d’approche sont privilégiées : la gestion des flux financiers (trésorerie et fonds de roulement),
la gestion comptable et fiscale (comptabilité et recherche de l’optimum fiscal) et la gestion des cycles d’exploitation et des
investissements (gestion budgétaire). Les contextes administratifs et juridiques sont également pris en compte car ils font partie
intégrante de la gestion de production. Ils impactent en permanence les conditions de la production (quantité, qualité, délais,
coûts) en les encadrant (code du travail, conventions collectives, prix unique, etc.). 

Compétence à acquérir :

Maîtrise des outils utiles à l’estimation des coûts, la prévision, le suivi et le contrôle budgétaire, l’évaluation de la viabilité et de
la rentabilité d’un projet ou d’une entreprise. 
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